
Comment articuler culture d’entreprise et diversité dans une
stratégie RH cohérente ?

Réponse courte

Pour articuler culture d’entreprise et diversité dans une stratégie RH cohérente, il faut intégrer la diversité comme une

valeur fondamentale de l’organisation, en veillant à ce que toutes les politiques et pratiques RH respectent

strictement les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination prévus par le Code du travail

luxembourgeois. Cela implique d’objectiver et de documenter les processus de recrutement, d’évaluation et de

gestion des carrières, tout en mettant en place des dispositifs concrets comme une charte de diversité, des

formations à l’inclusion et des mécanismes de signalement des discriminations.

L’implication de la direction, la sensibilisation des managers et l’association des représentants du personnel sont

essentielles pour garantir la cohérence entre les valeurs affichées et les pratiques effectives. Un suivi régulier des

indicateurs de diversité et l’ajustement des politiques internes permettent d’identifier et de corriger d’éventuels

déséquilibres, tout en assurant la conformité avec les obligations légales et la prévention des risques de

responsabilité pour l’employeur.

Définition

La culture d’entreprise désigne l’ensemble des valeurs, normes, pratiques et comportements partagés au sein

d’une organisation. La diversité, au sens du droit luxembourgeois, recouvre l’ensemble des différences

individuelles, qu’elles soient liées à l’origine, au sexe, à l’âge, au handicap, à l’orientation sexuelle, à la religion,

aux convictions ou à toute autre caractéristique protégée par la loi. Articuler ces deux notions dans une stratégie

RH cohérente consiste à intégrer la diversité comme composante essentielle de la culture d’entreprise, tout en

assurant le respect des principes d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Conditions d’exercice

L’articulation entre culture d’entreprise et diversité suppose que l’employeur respecte les obligations légales en

matière de non-discrimination, telles que prévues par le Code du travail luxembourgeois, notamment aux articles

L.251-1 et suivants. Toute politique RH doit garantir l’égalité d’accès à l’emploi, à la formation, à la promotion et à la

rémunération, sans distinction illicite. L’employeur doit également veiller à ce que la culture d’entreprise ne véhicule

ni n’entretienne de stéréotypes ou de pratiques discriminatoires, de manière directe ou indirecte. La mise en œuvre

de mesures favorisant la diversité doit s’inscrire dans le respect des droits individuels et collectifs des salariés.
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Modalités pratiques

La stratégie RH doit prévoir des actions concrètes pour promouvoir la diversité, telles que l’adoption d’une charte

interne, la mise en place de formations à la diversité et à l’inclusion, ou la création de dispositifs de signalement des

discriminations. Les processus de recrutement, d’évaluation et de gestion des carrières doivent être objectivés et

documentés afin d’éviter toute discrimination. L’analyse régulière des indicateurs de diversité (par exemple, la

répartition hommes/femmes, l’âge, la nationalité) permet d’identifier d’éventuels déséquilibres et d’ajuster les

politiques internes. L’implication de la direction et la sensibilisation des managers sont essentielles pour garantir la

cohérence entre discours et pratiques.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer la diversité dans la définition même des valeurs de l’entreprise et de la communiquer

explicitement à l’ensemble des collaborateurs. La rédaction d’un code de conduite ou d’une charte de diversité,

adaptée au contexte luxembourgeois, constitue un outil pertinent. Les procédures internes doivent prévoir des

mécanismes de prévention et de traitement des situations de discrimination ou de harcèlement. L’organisation

d’actions de sensibilisation régulières et la valorisation des bonnes pratiques favorisent l’adhésion des équipes. Il

convient également d’associer les représentants du personnel à l’élaboration et au suivi des politiques de diversité,

conformément aux dispositions du Code du travail relatives à l’information et à la consultation.

Cadre juridique

Le cadre juridique luxembourgeois en matière de diversité et de non-discrimination est principalement fixé par le

Code du travail, notamment les articles L.251-1 à L.253-1, qui interdisent toute discrimination directe ou indirecte

fondée sur le sexe, l’origine, la religion, les convictions, le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. La loi du 28

novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail s’applique à toutes les phases de la

relation de travail. Les employeurs sont tenus de prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir et faire

cesser les discriminations, sous peine de sanctions civiles et pénales. La jurisprudence luxembourgeoise confirme

l’obligation de résultat en matière de prévention des discriminations et de respect de l’égalité de traitement.

L’absence d’une politique claire de gestion de la diversité ou la tolérance de comportements contraires à l’égalité de traitement

peuvent engager la responsabilité de l’employeur, tant sur le plan civil que pénal. Il est donc impératif de formaliser les engagements

de l’entreprise en matière de diversité et de veiller à leur application effective, sous contrôle des instances représentatives du

personnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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